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1. Introduction 

Ce reglement fixe ('organisation, les taches et competences, les droits et obligations du Conseil de 
fondation et des personnes chargees de la gestion et de ('administration de la Fondation de prevoyance 
Musiques-Arts (designee ci-apres « la Fondation »). 

Le present reglement peut etre complete par des cahiers des charges et directives internes precisant les 
processus operationnels. 

Les designations de personnes et de fonctions utilisees dans le present reglement s'appliquent tant aux 
hornmes qu'aux femmes. 

2. Organes de la Fondation 

Les organes de la Fondation sont le Conseil de fondation, l'organe de revision et ('expert en matiere de 
prevoyance professionnelle. 

3. Conseil de fondation 

3.1 Generalites 

En sa qualite d'organe supreme, le Conseil de fondation assume la direction generale de la fondation 
conformement aux statuts et aux dispositions legales, reglementaires et de surveillance. II la represente 
aupres de tiers pour toutes les affaires qui ne peuvent etre deleguees. II definit les principes strategiques 
et en controle ('execution. 

II peut deleguer certaines Caches a des comites, a ('administration de la Fondation, au gerant administratif 
et comptable ou a des tiers. Les charges de gerant administratif et comptable de la Fondation sont 
confiees a une personne ne faisant pas partie du Conseil de fondation. 

Le Conseil fixe une indemnite appropriee destinee a ses membres pour la participation a des seances et 
a des travaux effectues hors séance. Les coats de formation des membres du Conseil de fondation sont 
pris en charge par la Fondation. 

3.2 Election et constitution du Conseil de fondation 

Le Conseil de fondation a etabli un Reglement d'application de ('article 7 des statuts de la Fondation. 
Celui-ci regit son election ainsi que le remplacement d'un de ses membres en cas de depart en cours de 
mandat. 

3.3. Composition 

Le Conseil se compose de huit membres, quatre membres representants des employeurs et quatre 
membres representants des employes dans le respect de la gestion paritaire. 
Les Conseils de fondation des « Conservatoire de Musique de Geneve », « Conservatoire Populaire de 
Musique, Danse et Theatre de Geneve» et « Institut Jaques-Dalcroze» designent chacun un 
representant employeur de leur choix ; le quatrieme representant employeur est designs par le Conseil 
des ecoles et les responsables des ecoles de la Confederation des Ecoles Genevoises de Musique 
(CEGM), independamment de ('institution a laquelle it est lie. Ces quatre representants ne sont pas 
obligatoirement employes d'une des ecoles de la CEGM. 

Les quatre representants employes sont des salaries actifs des ecoles de la CEGM. Ils sont elus par 
('ensemble des employes des ecoles partenaires. 

3.4 Presidence 

Le Conseil de fondation s'organise lui-meme. II slit un President et un vice-President choisis en alternance 
parmi les membres designes par les employeurs et les membres representants employes. 

Le President convoque par voie electronique les membres du Conseil au moins 5 jours avant les dates 
des seances avec ('envoi de l'ordre du jour et des documents necessaires aux discussions et prises de 
decisions. II prepare les seances du Conseil de fondation en collaboration avec I'assistante administratrice 
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de la Fondation. II convient de ('agenda des seances du Conseil de fondation de l'annee scolaire lors de 
la premiere séance du Conseil. 

3.5 Duree du mandat et remplacement d'un membre 

Les membres du Conseil sont elus pour une periode de quatre ans, renouvelable deux fois au maximum. 
Un membre demissionnaire ou empeche est remplace, pour la duree restante du mandat, par le « vient-
ensuite » qui a obtenu sur la menne liste le plus de suffrages lors des elections precedentes. A defaut de 
« vient-ensuite », le Conseil procede a une election complementaire. 

3.6 Procedure de decision au sein du Conseil de fondation 

Le Conseil se reunit aussi souvent que les affaires de la Fondation ('exigent, a ('initiative de son President 
ou a la demande du tiers de ses membres, mais au moins quatre fois par an, dans les six mois qui suivent 
la cloture de I'exercice. 

Les decisions du Conseil sont consignees dans un proces-verbal signe par le President et le secretaire. 

Le Conseil delibere valablement en séance si la majorite de ses membres sont presents. Les decisions 
du Conseil sont prises a la majorite des voix des membres, y corn pris celle du President. Le President n'a 
pas de droit de vote preponderant. En cas d'egalite des voix, ('objet litigieux est porte a l'ordre du jour 
d'une nouvelle séance. S'il y a a nouveau egalite des voix, le Conseil fait trancher par une voie d'arbitrage 
simple et rapide. Une proposition qui emporte l'accord ecrit de tous les membres du Conseil equivaut 
une decision prise regulierement en séance ordinaire. 

Sont aussi consideres comme presents, les membres qui prennent part a la séance par telephone, video 
ou d'autres moyens equivalents de telecommunication. 

Les decisions urgentes peuvent etre prises par voie de circulation. Dans ce cas, elles requierent l'accord 
ecrit (ou par voie electronique) de tous les membres du Conseil de fondation. Les decisions prises par 
voie de circulation doivent figurer au proces-verbal de la prochaine séance. 

3.7 Autorisation de signer et inscription au registre du commerce 

Les membres du Conseil de fondation sont autorises a signer collectivement a deux au nom de la 
Fondation. 

Le Conseil de fondation peut, en outre, octroyer la signature collective a d'autres personnes et decider du 
mode de signature. 

Le ger:ant administratif et comptable et ses remplacants designees peuvent signer seuls les 
communications ecrites de la Fondation aux assures et aux beneficiaires de rentes, dans la mesure ou 
ces communications n'engagent pas la Fondation. 

Sont inscrits au registre du commerce tous les membres du Conseil de fondation, qu'ils disposent de la 
signature collective ou non, ainsi que les personnes designees par le Conseil de fondation. 

4. Taches et cornpetences du Conseil de fondation 

Les Caches suivantes du Conseil de fondation sont intransmissibles et inalienables (selon art. 
51a LPP): 

a) definir ('organisation ; 
b) edicter et modifier les reglements ; 
c) definir le systeme de financement ; 
d) definir les conditions applicables au rachat de prestations ; 
e) definir les objectifs en matiere de prestations, les plans de prevoyance et les principes relatifs a 

('affectation des fonds libres ; 
f) prendre connaissance du rapport de l'organe de revision et du bilan actuariel etabli 

par ('expert en matiere de prevoyance professionnelle ; approuver les comptes annuels 
('attention des assures et de l'Autorite de surveillance des fondations et des institutions de 
prevoyance ; 

g) definir le taux d'interet technique et les autres bases techniques ; 
h) organiser la comptabilite ; 
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i) definir le cercle des assures et garantir leur information ; 
j) garantir la formation initiale et la formation continue des membres du Conseil de fondation ; 
k) nommer et revoquer les personnes chargees de la gestion ; 
I) determiner les personnes autorisees a signer et les inscriptions au registre du commerce ; 
m)nommer et revoquer ('expert en matiere de prevoyance professionnelle et l'organe de revision ; 
n) prendre les decisions concernant la reassurance, complete ou partielle et le reassureur eventuel ; 
o) proposer de modifier les statuts pour approbation par l'Autorite de surveillance ; 
p) informer l'Autorite de surveillance des modifications concernant la composition du Conseil, la 

gerance et ('expert en matiere de prevoyance professionnelle. 

Le Conseil de fondation assume egalement la responsabilite des finances et du placement de la fortune. 
Ses taches sont en particulier les suivantes : 

a) definir les objectifs et principes en matiere d'administration de la fortune, d'execution du processus 
de placement et de surveillance de ce processus ; 

b) controler periodiquement la concordance a moyen et a long termes entre la fortune placee et les 
engagements de la Fondation; 

c) etablir le reglement relatif aux placements et aux provisions ; 
d) determiner le niveau de securite vise par la Fondation (montant des reserves de fluctuations de 

valeurs) ; 
e) nommer les membres et le President du comite de placement ainsi que les eventuels experts 

externes en placement independants ; 
f) approuver le budget affects a la gestion et a la gestion de fortune ; 
g) decider d'acheter ou de vendre de I'immobilier. 

Le Conseil de fondation peut deleguer integralement ou partiellement le placement de la fortune au comite 
de placement. Les taches du Conseil de fondation en matiere de placements sont precisees dans le 
reglement de placement. 

En outre it appartient au Conseil de fondation de : 

a) examiner toutes les propositions interessant la Fondation, soumises par ses membres, ('expert 
en matiere de prevoyance professionnelle ou I'organe de revision ; 

b) controler que les directives sur I'integrite et la loyaute soient respectees ; 
c) decider de la dissolution de la Fondation. 

En accord avec les employeurs, le Conseil de Fondation peut decider que des employeurs ayant des liens 
etroits avec le domaine des arts (musique, danse, theatre, etc.), notamment les ecoles de la CEGM 
(Confederation des ecoles genevoise de musique) signataires de la convention collective adherent a la 
Fondation. L'adhesion d'un employeur se fait au moyen d'une convention d'affiliation portee a la 
connaissance de l'Autorite de surveillance. La Fondation applique un seul plan de prevoyance defini dans 
le reglement de prevoyance et une seule strategie de placement definie dans le reglement de placement. 

5. Integrite et loyaute des responsables (art. 51b, al. 1 et 2 LPP et 48f a 48h OPP2) 

Les personnes chargees de gerer ou d'administrer la Fondation ou sa fortune doivent jouir d'une bonne 
reputation et offrir toutes les garanties d'une activite irreprochable. 

Elles sont tenues, dans l'accomplissement de leurs taches, de respecter le devoir de diligence fiduciaire 
et de servir les interets des assures de la Fondation. A cette fin, elles veillent a ce que leur situation 
personnelle et professionnelle n'entraThe aucun conflit d'interets. 

En sa qualite de membre de ('Association suisse des Institutions de prevoyance (ASIP), la Fondation veille 
a ce que les personnes chargees de gerer ou d'administrer Ia Fondation respectent la charte et les 
principes edictes par I'ASIP. 
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6. Actes juridiques passes avec des personnes proches (art. 51c, al. 1, 2 et 4 LPP et 
48i a 481 OPP2 

Les actes juridiques passes par les institutions de prevoyance se conforment aux conditions usuelles du 
marche. 

Les actes juridiques que la Fondation passe avec des membres du Conseil de fondation, avec les 
employeurs affilies ou avec des personnes physiques ou morales chargees de gerer ('institution de 
prevoyance ou d'en administrer la fortune, ainsi que ceux qu'elle passe avec des personnes physiques 
ou morales proches des personnes precitees, sont annonces au moyen de ('attestation et declaration de 
loyaute dans la gestion de fortune a l'organe de revision dans le cadre du controle des comptes annuels. 

L'organe de revision verifie si les actes juridiques qui lui sont annonces garantissent les interets de la 
Fondation. 

La Fondation fait figurer dans son rapport annuel le nom et la fonction des experts, des conseillers en 
placement et des gestionnaires en placement auxquels elle a fait appel. 

Les personnes chargees d'administrer ou de gerer ('institution de prevoyance et ('expert en matiere de 
prevoyance professionnelle repondent du dommage qu'ils lui causent intentionnellement ou par 
negligence. L'article 755 CO s'applique par analogie a la responsabilite de l'organe de revision. 

7. Verification 

La Fondation designe un organe de revision et un expert en matiere de prevoyance professionnelle pour 
la verification periodique de la bonne marche de la Fondation. 

Le Conseil de fondation remet le rapport de l'organe de revision a l'Autorite de surveillance et a ('expert 
en matiere de prevoyance professionnelle et le tient a la disposition des assures. 

8. Expertise actuarielle 

Le bilan actuariel de la Fondation est verifie periodiquement, au minimum tous les trois ans. Si les 
comptes sont deficitaires, le Conseil de fondation prend les mesures adequates pour les assainir. 

9. Responsabilites des employeurs 

Lorsqu'une convention d'affiliation entre un employeur et la Fondation a ete resiliee et qu'aucun accord 
n'a pu etre trouve entre la nouvelle institution de prevoyance de ('employeur et la Fondation, concernant 
le transfert des rentiers, ces derniers restent dans la Fondation (Art. 53e al. 4 LPP). Autrement dit, la 
convention d'affiliation pour cet effectif de rentiers est maintenue de fait entre ('employeur et la Fondation 
(Art. 53e al. 6 LPP). 

L'employeur confirme que ('ensemble de la prevoyance professionnelle de ses employes est realisee 
aupres de la Fondation. A defaut, it indique a la Fondation si des elements de salaire identiques de 
certains collectifs d'assures sont assures dans plusieurs plans de differentes institutions de prevoyance. 

En cas de sous-couverture de la Fondation, celle-ci se reserve le droit de revenir vers ('employeur pour 
le financement de mesures d'assainissement. 

10.Gerant administratif et comptable 

Le gerant administratif et comptable assure la gestion de la Fondation. 

Le gerant administratif et comptable assume notamment les Caches suivantes au nom et sur mandat du 
Conseil de fondation : 

a) assurer le suivi des relations avec les employeurs ; 
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b) gerer les effectifs au niveau des contrats d'affiliation et des personnes assurees ; 
c) assumer la responsabilite globale de la gestion administrative et comptable des dossiers des 

assures de Ia Fondation; 
d) participer au Conseil de fondation pour la validation des corn ptes ; 
e) informer le Conseil de fondation de tous les faits permettant a ce dernier d'exercer ses 

responsabilites ; 
f) executer les decisions du Conseil de fondation ; 
g) assurer une partie de la communication et le conseil aux assures et aux rentiers ; 
h) tenir la comptabilite ; 
i) elaborer le rapport annuel de fin d'exercice a ('attention du Conseil de fondation ; 
j) coordonner ('audit des comptes annuels avec l'organe de revision ; 
k) organiser ('interface avec le reassureur pour la reassurance des risques ; 
I) suivre les nouvelles dispositions legales ; 
m)assurer la documentation de tous les cas particuliers et des regles d'application ; 
n) suivre les frais administratifs au mieux des interets de Ia Fondation. 

Le gerant administratif et comptable met en place et documente un controle interne adapts a la taille et la 
complexite de la Fondation pour les Caches qui lui sont deleguees. 

11. D6positaire central 

Le Conseil de fondation peut faire appel a un depositaire central (global custodian) qui remplit notamment 
les Caches suivantes : 

• tenue de la comptabilite des titres et de la fortune ; 
• administration des liquidites ; 
• garde et administration des titres ; 
• traitement des operations de titres ; 
• etablissement des decomptes de droit de timbre et recuperation des impots a la source ; 
• calcul de la performance et production des rapports de placement (investment reporting). 

Des taches specifiques peuvent en outre etre attribuees au depositaire par le Conseil de fondation dans 
le cadre d'un mandat particulier. Le mandat est conclu en la forme ecrite. 
Un controle interne adequat est mis en place aupres du Depositaire central. 

12. G6rants de fortune 

Le Conseil de fondation peut confier la gestion de tout ou partie de la fortune a un ou plusieurs gerant(s) 
de fortune externe(s). Le Conseil de fondation etablit un mandat de gestion ecrit qui contient des 
exigences claires et des objectifs definis. Le gerant de fortune externe est responsable de la gestion du 
portefeuille dans le cadre des mandats qui lui sont confies. 

La gestion de fortune ne peut etre confiee qu'a des personnes ou des institutions qui possedent les 
competences requises, ('experience professionnelle necessaire et qui remplissent les prescriptions 
legales en la matiere, notamment en ce qui concerne l'integrite et la loyaute. 

Des contrOles internes adequats sont mis en place aupres des gerants de fortune. 

13. Gestion des risques 

Le Conseil de fondation est chargé d'analyser les risques chaque armee et de prendre les mesures 
necessaires. 
Les decisions du Conseil de fondation sont fondees sur des analyses approfondies des sujets. 
Si necessaire, le Conseil de fondation fait appel aux specialistes competents. 
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14. Entr6e en vigueur et dispositions finales 

Le present reglement a ete approuve par le Conseil de fondation dans sa séance du 13 mai 2025 et entre 
en vigueur a cette date. 

II est soumis a l'Autorite de surveillance et porte a connaissance des assures, de l'organe de revision et 
de ('expert en matiere de prevoyance professionnelle. 

Geneve, le 13 mai 2025 

Au nom du Conseil de fondation 

Cyril Ledermann Auri 
President Vice- idente 
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